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D’après les articles D 2224-1, D 2224-2 et D 2224-3 du CGCT, modifiés par 
le décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015, les collectivités territoriales 
en charge du Service Public de Prévention et de Gestion des Déchets 
(SPPGD) ont l’obligation de présenter un rapport sur le prix et la qualité 
dudit service. 

Ce rapport annuel a pour objet : 

• De faire un état des lieux de l’organisation du SPPGD, en énumérant 
de manière exhaustive les dispositifs mis en place pour la pré-collecte, 
la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés.

• De porter à la connaissance des usagers les principales informations 
sur le fonctionnement, le coût, le financement et la qualité du service.

Le présent rapport dresse un bilan du fonctionnement du service déchets 
de la Communauté de Communes Inter Caux Vexin en charge de la 
collecte et du traitement des déchets ménagers. 

INTRODUCTION
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PRÉSENTATION 
DU PÉRIMÈTRE

La Communauté de Communes Inter Caux Vexin est en charge 
de la collecte et du traitement des déchets ménagers et 
assimilés sur les  64 communes qui la composent.
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64 communes 55 020 habitants

Siège (Buchy)

Pôle de proximité 

4 8 kms0

Déche�erie

Zone d'Ac�vités Économiques
avec hôtel d'entreprises

Piscine

Mul�-accueil

Relais Assistantes Maternelles (Permanences et Ateliers d'éveil)

Office de tourisme et 
bureaux d'informa�on touris�que 

Relais i�nérants (Ateliers d'éveil)

Ecoles de musique labellisées

Roumare

Saint Jean-
du-Cardonnay

Sierville

Grugny

Clères

Les 
Authieux
Ratiéville

Saint Georges
sur Fontaine

Saint André
sur Cailly

La Rue
Saint-Pierre

Cailly

Claville-
Motteville

Bierville

Morgny-la-
Pommeraye

Blainville-
Crevon

St-Germain-
des-Essourts

Sainte-Croix-
sur-Buchy Bois-

Héroult

Saint Aignan
sur Ry

Cottévrard

Grigneuseville

Bosc-le-Hard

Esteville

Fresquiennes

Pissy-Pôville

La 
Vaupalière

Montigny

Bosc-Guérard
Saint-Adrien

Fontaine-le-
Bourg

Eslettes

Mont 
Cauvaire

Le Bocasse

La Houssaye
Béranger

Frichemesnil

Beaumont-
le-Hareng

Yquebeuf
Bosc-

Bordel

Bosc-
Edeline

Vieux-
Manoir

Pierreval

Longuerue

Catenay

Bois-
Guilbert

Héronchelles

Boissay Rebets

Ernemont-
sur-Buchy

Elbeuf-
sur-

Andelle

Saint Denis-
le-Thiboult

RyGrainville
sur Ry

Servaville-
Salmonville

La-
Vieux-

RuePréaux

Bois
d'Ennebourg

Bois 
l'Evêque

Auzouville-
sur-Ry

Fresne-
le-Plan

Mesnil-
Raoul

Saint
-Germain

-sous
-Cailly

Quincampoix

 
 

Anceaumeville

BUCHY

MARTAINVILLE
EPREVILLE

MONTVILLE

Pôle de 
Martainville-Epreville
190 route du Château
76116 MARTAINVILLE-EPREVILLE
Accueil : 02.35.23.13.37

Pôle de Buchy
Siège social
252 route de Rouen
76750 BUCHY
Accueil : 02.35.34.73.74

Pôle de 
Montville
9 place de la République
CS 10025
76710 MONTVILLE
Accueil : 02.32.93.91.13

Office de tourisme et
bureaux d'information touristique
Zone d’Activités Économiques
        avec hôtel d’entreprises
Déchetterie
Piscine
Multi-accueil

Relais Petite Enfance (Permanences et Ateliers d’éveil)

Relais itinérants (Ateliers d’éveil)

Ecoles de musique labellisées



LE TERRITOIRE DESSERVI

IN
D

IC
AT

EU
RS

 T
EC

H
N

IQ
U

ES

ORGANISATION GLOBALE 
DE LA COLLECTE ET DU 
TRAITEMENT DES DÉCHETS  
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e Collecte en porte 
à porte P P

Sur 23 
communes 

du territoire
P

Points d’apports 
volontaires P P
Apport en 
déchetteries P P P P P P P

La collecte 

Deux prestataires sont en charge de la collecte en porte à porte :

Le verre est collecté par la 
société MINERIS.

collecte les ordures ménagères et 
les emballages recyclables

collecte les déchets verts sur 
23 communes du territoire communautaire

Les déchets déposés en 
déchetteries sont évacués par le 

SMEDAR et ses prestataires. 

Le traitement des déchets est confié au Syndicat Mixte d’Elimination 
des Déchets de l’Agglomération Rouennaise (SMEDAR).

Le traitement 

• Collecte en apport volontaire

Déchetteries
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LES ÉQUIPEMENTS 
DISPONIBLES LIÉS À LA 
COLLECTE EN APPORT 
VOLONTAIRE

Les équipements pour l’apport volontaire sont de deux sortes :
• Les colonnes d’apport volontaires du verre, au nombre de 159 

sur le territoire, soit 1 colonne pour 346 habitants.     
• Les différentes sortes de conteneurs de déchetteries : bennes, 

bacs, casiers…  Les pneus sont collectés seulement sur la 
déchetterie de Montville. Les cartouches d’encre usagées sont 
collectées sur les trois déchetteries.
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Flux de déchets en apport volontaire
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Type de contenant colonne benne benne benne bac benne benne benne benne Casier/
benne

Tonnage collecté (en 
tonnes)

1919,70 90,82 2129,88 1080,74 53,13 3335,37 1711,71 299,44 26,24 224,71

Quantité collectée 
par habitant (en kg)

34,89 1,65 38,71 19,64 0,97 60,62 31,11 5,44 0,48 4,08

Nb : nombre d’habitants pris en compte = 55 020 (source population principale INSEE 2018)

FLUX DE DÉCHETS EN 
APPORT VOLONTAIRE

Le tableau suivant présente les tonnages collectés en 
2022 pour chaque flux de déchets en apport volontaire. 



LA COLLECTE EN 
PORTE À PORTE

Les déchets collectés en porte à porte 
sont de trois types : 

Flux des déchets collectés en porte à porte
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ts Type de contenant Sacs/bacs divers Bacs
 à couvercle jaune Sacs/bacs divers

Tonnage collecté (en tonnes) 11 032,38 3 831,54 3 689,00

Quantité collectée par habitant (en kg) 200,52 69,64 134,25

LA COLLECTE DES DÉCHETS
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Pneus 0,24%

Gravats 15,74%

T.V. Incinérable 9,94%

D3E 2,07%

T.V. non Incinérable 19,59%

Verre 17,66%

Déchets verts 30,68%

Carton 0,84%

Ferrailles 2,75%

Déchets Verts 
(gazon) 0,00%

Répartition 
des déchets 
 en apport 
volontaire

Flux de déchets en porte à porte

Ordures ménagères Emballages recyclables

Année 2021 2022 différence 2021 2022 différence

Tonnage collecté 
(en tonnes) 11 464,88 11 032,38 -3,77% 4 102,18 3 831,54 -6,60%

Quantité collectée 
par habitants 

(en kg) 
208,38 200,52 -3,77% 74,56 69,64 -6,60%

DDS 0,49%

NB : la collecte des déchets verts concerne 27 479 habitants.

Evolution de la quantité de déchets ménagers collectés en porte à porte entre 2021 et 2022 :
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Anceaumeville

Montville

Martainville

Buchy

Collecte tous les 15 jours

Collecte hebdomadaire

Lieu de vidage
(Plt SMEDAR)

Pas de collecte

Nouvel adhérent au service

LA COLLECTE DES DÉCHETS
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LA FRÉQUENCE 
DE COLLECTE

La collecte des déchets verts a évolué en 2022 : 23 communes 
du territoire communautaire sont collectées en porte-à-porte 
de manière hebdomadaire ou par quinzaine.
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Communes bénéficiant 
de la collecte des 
déchets verts et 
fréquence de collecte :

La collecte des ordures ménagères et des emballages recyclables a lieu 
à une fréquence hebdomadaire, sauf les secteurs suivants :

• Buchy centre : collecte OM deux fois par semaine
• Montville : collecte OM deux fois par semaine
• Clères centre ville : OM deux fois par semaine du 15/06 au 15/09
• Centre d’accueil de Grugny : collecte OM quotidienne

Les déchets verts

Les ordures ménagères et emballages recyclables



Siège (Buchy) Pôle de proximité 

Déche�erie de 
Montville

Déche�erie de 
Buchy

© Communauté de Communes Inter Caux Vexin

Déche�erie de 
Bosc-le-Hard

Déche�erie de 
Maromme (Métropole)

Déche�erie de 
Darnétal (Métropole)

Déche�erie de 
Boos (Métropole)

(674 rue Jeanne la Lorraine)

(Sente de la Ravine)

(Rue des Canadiens)

(Côte de la Vale�e)

(Rue des Réservoirs 
Hameau Bois Isambert)

(Z.A. des Cateliers
Route de Rocquemont)

Déche�erie de 
Charleval (CC Lyons Andelle)

Déche�erie de 
La Feuillie (CC 4 Rivières)

(Route des Gournets)

(Route du Tronquay)

Roumare

Saint Jean 
du Cardonnay

Sierville

Grugny

Clères

Les 
Authieux
Ra�éville

Saint Georges
Fontaine

Saint André
sur Cailly

La Rue 
Saint Pierre

Cailly

Claville
Mo�eville

Bierville

Morgny la
Pommeraye

Blainville
Crevon

Saint Germain
des Essourts

Sainte Croix
sur Buchy Bois

Héroult

Saint Aignan
sur Ry

Co�évrard

Grigneu-
seville

Bosc le Hard

Esteville

Fresquiennes

Pissy Pôville

La 
Vaupalière

Mon�gny

Montville

Bosc Guérard
Saint Adrien

Fontaine le
Bourg

Esle�es

Anceau-
meville

Mont 
Cauvaire

Le Bocasse

La Houssaye
Béranger

Frichemesnil

Beaumont
le Hareng

Yquebeuf

Bosc
Bordel

Bosc
Edeline

Vieux
Manoir

Pierreval

Longuerue

Catenay

Bois
Guilbert

Héron-
chelles

Boissay Rebets

Ernemont
sur Buchy

Elbeuf
sur

Andelle

Saint Denis
le Thiboult

Ry
Grainville

sur Ry
Servaville

Salmonville

La
Vieux
RuePréaux

Bois
d'Ennebourg

Bois 
l'Evêque

Martainville
Epreville

Auzouville
sur Ry

Fresne
le Plan

Mesnil
Raoul

Buchy

Saint
Germain

sous
Cailly

Quincampoix
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FOCUS SUR 
LES DÉCHETTERIES
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Horaires été
(du 1er mars au 30 septembre)

Horaires hiver
(du 1er octobre à fin février)

Matin Après-midi Matin Après-midi

Lundi Fermé 14h - 18h Fermé 14h - 17h

Mercredi 9h - 12h 14h - 18h 9h - 12h 14h - 17h

Vendredi 9h - 12h 14h - 18h 9h - 12h 14h - 17h

Samedi 9h - 12h 13h - 18h 9h - 12h 14h - 17h

Fermeture les lundis matin, mardis et jeudis toute la journée

Horaires d’ouverture de la 
déchetterie de Buchy : 

L’accès des communes de la CCICV aux 
déchetteries est sectorisé selon la carte ci-après :

Déchetterie communautaire

Déchetterie communautaire

Déchetterie communautaire
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LA COLLECTE DES DÉCHETS

Horaires été
(du 15 juin au 15 septembre)

Horaires hiver
(du 16 septembre au 14 juin)

Matin Après-midi Matin Après-midi

Lundi 9h30 - 12h00 14h - 18h30 9h30 - 12h00 14h - 17h30

Mardi 8h30 - 12h00 14h - 18h30 8h30 - 12h00 14h - 17h30

Mercredi 8h30 - 12h00 14h - 18h30 8h30 - 12h00 14h - 17h30

Jeudi 8h30 - 12h00 14h - 18h30 8h30 - 12h00 14h - 17h30

Vendredi 8h30 - 12h00 14h - 18h30 8h30 - 12h00 14h - 17h30

Samedi 8h30 - 12h00 14h - 18h30 8h30 - 12h00 14h - 17h30

Fermeture les dimanches toute la journée

Horaires d’ouverture 
de la déchetterie de 
Montville : 

Horaires été
(du 1er mai au 31 octobre)

Horaires hiver
(du 1er novembre au 30 avril)

Matin Après-midi Matin Après-midi

Lundi - 14h - 17h - 14h - 17h

Mercredi - 14h - 17h - 14h - 17h

Vendredi 9h - 12h 14h - 18h 9h - 12h 14h - 17h

Samedi 9h - 12h 14h - 18h 9h - 12h 14h - 17h

Fermeture les dimanches toute la journée

Horaires d’ouverture 
de la déchetterie de 
Bosc-le-Hard : 

Les déchets collectés dans les déchetteries communautaires :

• Bennes de déchets verts : tonte de pelouse, tailles de haies de longueur et de diamètre acceptables, feuillages, plantes, 
fleurs…

• Benne « métaux » : grilles et grillages, vélos, étagères métalliques, brouettes, tondeuses, gouttières métalliques, boites en 
fer, tancarvilles métalliques, radiateurs, canalisation en plomb, cadres de fenêtre en aluminium, cumulus, chaudières, fils 
électriques, jantes (détachée du pneu), casseroles, tout autre objet métallique,

• Benne « gravats » : cailloux, béton (non armée), ciment, parpaings, carrelages, ardoises, déblai, céramiques, lavabo/WC et 
douches sans les robinetteries,

• Benne « non incinérables » : revêtements de sol intérieur, plâtre (placo plâtre propre ou souillé), isolants (laine de verre, 
laine de roche), portes et fenêtres en bois ou PVC (avec ou sans les vitres),

• Benne « cartons » : propres et secs, pliés et aplatis,
• Benne « mobilier » : armoires, étagères, meubles TV/HI-FI, lits, sommiers, matelas, tables, plan de toilette, chaises, bancs, 

tabourets, tables de chevet, coffres, bureaux…
• Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE qui correspondent à tous les objets fonctionnant sur secteur, 

piles ou batteries) avec 4 flux distincts :
 − PAM (Petits Appareils Ménagers : cafetières, robots mixeurs, téléphones, aspirateurs etc.)
 − GEM F (Gros Electroménagers Froid) : réfrigérateurs, congélateurs, appareils de climatisation etc.
 − Ecrans (TV à tube cathodique ou écrans plats, moniteurs d’ordinateurs, ordinateurs portables)

• Les Déchets Diffus Spécifiques (DDS) des ménages : acides et bases, huiles et hydrocarbures, solvants divers, détergents, 
solvants chlorés, produits pâteux, peinture, produits chlorés, produits non identifiés, produits phytosanitaires, bombes 
aérosols, piles nickel-cadmium, piles mercure et autres,

• Tubes néons et lampes
• Radiographies
• Cartouches d’encre
• Huiles alimentaires ou de moteurs 
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LA COLLECTE DES DÉCHETS

Tonnages déchets d’équipements électriques et électroniques collectés en 2022 :

2021
(tonnes)

2022
(tonnes)

Evolution
2022/2021

GEM HF 87,823 65,02 -35,07

GEM F 40,995 37,86 -8,28

ÉCRANS 27,863 24,27 -14,81

PAM 104,233 97,56 -6,84

TOTAL 260,914 224,71 -16,11

Particularités sur la déchetterie de Montville :
• Benne « GAZON » :          uniquement du gazon évacué vers un méthaniseur situé sur la commune de Bois-Guilbert (76)

• Benne « PNEUS » pour les pneus de véhicules légers

Tonnages 2022 déchets diffus spécifiques

TOTAL en tonne

Solvants chlorés ou non 0,215

Peinture, vernis, encres, colles 7,128

Emballages Vides Souillés 0

Acides, bases 0,121

Produits liquides non identifiés 10,195

Batteries 6,094

Piles 0

Aérosols 0,67

Comburants solides 0,068

Produits non identifiés solides 0,46

Néons 0

Produits phytosanitaires 0,621

Huiles, corps gras 0

Filtres Huile 0

Radiographies 0,135

Produits chimiques dangereux 0

Extincteurs 0,189

Pâteux solides inflammables 27,233

TOTAL 53,129

Les déchets d’équipement électriques et électroniques récupérés sont traités de 3 manières : 
• Le recyclage
• Elimination en installations spécialisées 
• Autres modes de valorisation : produits d’isolation, valorisation énergétique, … 

DDS : Répartition des déchets dangereux spécifiques collectés dans les trois 
déchetteries communautaires



BILAN DE LA COLLECTE DES 
DÉCHETS EN PORTE À PORTE : 

ÉVOLUTION DES TONNAGES
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Les données suivantes présentent l’évolution des tonnages collectés sur 3 ans.

2020 2021 2022

TONNAGE % TONNAGE % TONNAGE %

Emballages ménagers Recyclables 3 499,62 23% 4 102,00 26% 3 831,54 26%

Ordures Ménagère résiduelles 11 571,54 77% 11 464,88 74% 11 032,38 74%

Total 15 071,16 15 566,88 14 863,92

Déchets ménagers recyclables (T)
Ordures ménagères résiduelles (T)

2020

0,00

2 000,00

4 000,00

6 000,00

8 000,00

10 000,00

12 000,00

14 000,00

Evolution de la collecte des déchets ménagers (en T)

2021

3 499,62 11 571,54 4 102,00 11 464,88

2022

3 831,54 11 032,38
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LA VALORISATION 
DES DÉCHETS

Le SMEDAR est en charge du traitement et de la valorisation des 
déchets collectés sur le territoire de la CCICV.   

valorisation
AGRONOMIQUE

valorisation
MATIÈRE

valorisation
ÉNERGÉTIQUE

VERRE EMBALLAGES 
MÉNAGERS 

RECYCLABLES

ORDURES
 MÉNAGÈRES 
RÉSIDUELLES

DÉCHETS
VERTS

Centre de tri 
du SMEDAR

Grand Quevilly

Réutilisation de la 
matière : transformation 

ou recyclage

Incinération 
à l’UVE 

de Grand-Quevilly

PRODUCTION 
THERMIQUE

PRODUCTION 
ÉNERGÉTIQUE

Plateforme de 
compostage du SMEDAR 
à St-Jean-du-Cardonnay 

Production 
de compost

Plateforme 
du SMEDAR à 

St-Jean-du-Cardonnay 
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La valorisation matière

Elle concerne les catégories de déchets suivantes : 
• Les matériaux issus de la collecte sélective,
• Les métaux ferreux et non ferreux,
• Les déchets dangereux des ménages,
• Les pneumatiques,
• Les déchets d’équipements électriques et électroniques 

(DEEE),
• Les déchets d’éléments d’ameublement.

La valorisation agronomique

Elle concerne, exclusivement, les déchets verts qui sont 
traités sur les plate-formes de compostage de Saint Jean du 
Cardonnay et de Cléon.
Les procédés utilisés dans ces deux unités de traitement 
ne sont pas les mêmes, d’où la différence entre les durées 
nécessaires à l’obtention de compost. Cette durée est de trois 
mois sur l’unité de traitement de Cléon, grâce notamment 
au procédé de compostage par aération forcée en casiers, 
alors qu’elle est de six à huit mois sur l’unité de traitement de 
Saint du Cardonnay avec le procédé Végeterre qui consiste 
en un compostage lent, par fermentation aérobie, avec mise 
en andains.

LE TAUX GLOBAL 
DE VALORISATION

Le taux global de valorisation représente la part dirigée vers 
une valorisation énergétique sur le total collecté d’emballages 
ménagers recyclables et d’ordures ménagères résiduelles. 

La valorisation énergétique

Elle est effectuée dans l’unité de valorisation énergétique 
(UVE), située sur le site de l’Eco-pôle VESTA. Les flux de 
déchets concernés sont les suivants : 
• Ordures ménagères (OM),
• Déchets incinérables des services techniques des 

collectivités,
• Tout-venant incinérable des déchetteries,
• Déchets Industriels et Commerciaux Banals (DICB) 

incinérables,
• Déchets incinérables des associations,
• Déchets d’activité de soins (DAS).

Le process d’incinération de l’UVE débouche sur :
• La transformation de vapeur en énergie, à l’aide d’un 

turboalternateur,
• L’alimentation du réseau de chaleur « VESUVE » (10000 

logements et plusieurs bâtiments publics sur Petit-Quevilly 
et Grand-Quevilly),

• La production de mâchefers.

% du tonnage collecté dirigé vers 
l’unité de valorisation énergetique 
du SMEDAR

Ordures Ménagères (T)
Emballages recyclables (T)

26%

23%

19%

81%

77%

74%
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COÛT DE LA COLLECTE ET DU 
TRAITEMENT DES DÉCHETS
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LES PRESTATIONS 
DE COLLECTE

Pour la collecte en porte à porte et la collecte du verre, le 
montant des prestations des trois prestataires s’élève à :

Entreprise Nature de la prestation Durée du 
marché

Échéance du 
marché

Montant annuel 2022 de la 
prestation (€)

SEPUR
Collecte des emballages ménagers 
et des ordures ménagères 
résiduelles en porte à porte

5 ans Juin 2024 1 806 776,94

COVED Collecte des déchets verts en 
porte à porte 3 ans Mars 2025 380 703,69

MINERIS Collecte du verre aux points 
d’apports volontaires 5 ans Juin 2024 93 709,83

TOTAL 2 281 190,46

LES DÉPENSES LIÉES AU TRAITEMENT DES 
DÉCHETS, ET AU TRANSPORT DES DÉCHETS 
COLLECTÉS EN DÉCHETTERIES

Traitement des Apports Directs 
(TTC) 
OM + Emballages recyclables

1 509 019,45 €

Transport et Traitement 
Déchetteries (TTC) 802 875,26

Traitement Serv Techniques 
(TTC) 58 308,72 €

Total 2 370 203,43 €

Le SMEDAR est en charge :
• du traitement des déchets collectés en porte à porte, 
• du transport et traitement des déchets déposés dans 

les déchetteries,
• du traitement des déchets des services techniques 

communaux déposés au quai de transfert de 
Montville. 

Le tableau ci-contre indique les dépenses liées au 
traitement des déchets et à leur transport pour 2022 :
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Participation accès aux déchetteries 
Métropole Rouen Normandie 455 232,99 €

Participation accès à la déchetterie de La 
Feuillie (CC des 4 Rivières) 11 414,13 €

Participation accès à la déchetterie de 
Charleval (SYGOM) 10 857,00 €

TOTAL  477 504,12 €

Une partie des habitants (cf carte page 9) accède à des déchetteries situées sur des collectivités 
limitrophes à Inter Caux Vexin. Les participations annuelles encadrées par des conventions 
s’élèvent à :  

Le service est principalement financé par la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM).

Les principales sources de financement pour l’année 2022 s’élèvent à :

TEOM 2022 6 178 169,00 €

Redevance Spéciale 308 878,04 €

Participation Centre hospitalier de Grugny 50 204,80 €

Soutien Eco-Organismes

Ecosystem 11 015,66 €

Reversement SMEDAR (autre eco-organismes) 99 442,55 €

TOTAL 6 647 710,05 €

MONTANT DES DÉPENSES 
LIÉES AUX CONVENTIONS 

D’ACCÈS AUX DÉCHETTERIES
HORS INTER CAUX VEXIN 

FINANCEMENT DU SERVICE


